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un rôle important en soins de première ligne, notamment dans  
les GMF, et qu’il est ainsi possible d’accroître la prise en charge 
d’un plus grand nombre de patients par les médecins. L’OIIAQ croit  
fermement que l’intégration des infirmières auxiliaires dans les 
GMF peut améliorer l’accessibilité de la population aux médecins 
de famille et contribuer au désencombrement des urgences.

/   Rôle de l’infirmière auxiliaire  
en salle d’opération

Pour ce qui est du rôle des infirmières auxiliaires en salle d’opération, 
les conseils d’administration de l’OIIAQ et de l’Ordre des infirmières 
et infirmiers du Québec ont entériné, en janvier et en février 2013, 
leur entente relative à la nature des actes posés par les infirmières 
auxiliaires au service externe des salles d’opération. C’est une 
excellente nouvelle non seulement pour les infirmières auxiliaires, 
mais également pour les établissements de santé.

À la suite de cette entente, l’OIIAQ pourra terminer l’élaboration 
de ses lignes directrices sur le rôle des infirmières auxiliaires en 
salle d’opération. Ces lignes directrices pourront être consultées  
sous peu au www.oiiaq.org.

Le président-directeur général,

Régis Paradis, inf. aux.

Le 13 février 2013, à l’occasion de l’étude des crédits de son ministère, 
le ministre de la Santé et des Services sociaux et ministre respon-
sable des Aînés, Réjean Hébert, a annoncé, par voie de communi-
qué, son intention d’améliorer la gestion des urgences. Il entend 
notamment adopter un plan de désencombrement pour chaque  
établissement qui éprouve des difficultés criantes. Il souhaite aussi 
faciliter l’accessibilité des services de première ligne et améliorer 
l’offre de service des groupes de médecine de famille (GMF).

Afin d’accroître la performance des GMF, le ministre suggère  
de revoir leur modèle d’organisation et d’établir un nouveau cadre de 
référence. Il envisage, par exemple, de modifier leur mode de finan-
cement en fonction du nombre de patients inscrits et d’accorder des 
ressources professionnelles supplémentaires aux GMF performants.

Actuellement, les groupes de médecine de famille qui souhaitent 
s’adjoindre les services d’infirmières auxiliaires ne reçoivent aucun 
financement pour leur embauche, contrairement à l’embauche  
d’infirmières. Les médecins des GMF Jacques-Cartier (Sherbrooke) 
et de La Mitis (Bas-Saint-Laurent), entre autres, ont néanmoins 
décidé de retenir les services d’infirmières auxiliaires, et s’en 
déclarent satisfaits. Ils confirment que le recours à ces profession-
nelles de la santé leur permet d’assurer la prise en charge d’un plus 
grand nombre de patients.

Depuis quelques années, l’Ordre des infirmières et infirmiers auxi-
liaires du Québec (OIIAQ) demande au ministère de la Santé et 
des Services sociaux de revoir le mode d’organisation des GMF et 
de soutenir l’embauche d’infirmières auxiliaires. Nous comptons 
donc faire de nouvelles représentations à cette fin auprès du 
ministre Hébert avant qu’il adopte son nouveau cadre de référence. 
Nous souhaitons le convaincre que l’infirmière auxiliaire peut jouer 

RenfORceR La PRésence  
des infiRmièRes  
auxiLiaiRes en Gmf  
et en saLLe d’OPéRatiOn



to persuade him that LPNs play a major role in the delivery 
of primary care, especially in FMGs, where they can help 
physi cians see a significantly higher number of patients. We 
are firmly convinced that the inclusion of LPNs in FMGs can 
improve access to family physicians and help ease overcrowding 
in emergency departments.

/   Role of LPns  
in the operating room 

In January and February 2013, the boards of directors of the 
OIIAQ and the Ordre des infirmières et infirmiers du Québec 
[Quebec Order of Nurses/OIIQ] came to an agreement on the 
type of activities that LPNs can perform in the non-sterile area 
of the operating room. This is excellent news not only for LPNs, 
but also for healthcare institutions.

In view of the agreement, the OIIAQ has finalized its guidelines 
on the role of LPNs in the operating room. They will be available 
soon at www.oiiaq.org.

Régis Paradis, LPN
President and Executive Director

After reviewing the credits of his department, Réjean Hébert, 
Minister of health and social services and Minister responsible 
for seniors, issued a press release on February 13, 2013 declar-
ing his intention to improve the management of emergency 
departments. At the heart of his proposal is a plan to ease over-
crowding in all establishments experiencing serious challenges,  
and improve access to primary care services and service  
delivery by family medicine groups (FMGs).

To improve the performance of FMGs, the Minister is reviewing 
their organizational model and developing a new framework. 
Under the new system, FMGs would be funded according to the 
number of registered patients. Those with the highest perfor-
mance would be given additional professional resources.

FMGs currently receive no recruitment funding for LPNs, 
although they do get money to help recruit nurses. Some physi-
cians, including those at the Jacques-Cartier (Sherbrooke) and La 
Mitis (Bas-Saint-Laurent) FMGs, have hired LPNs anyway and 
are happy that they did, as the addition of these healthcare pro-
fessionals has allowed them to take on more patients.

In recent years, the Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires 
du Québec [Quebec Order of Licensed Practical Nurses/OIIAQ] 
has asked the Quebec department of health and social services 
to review the organizational model of FMGs and support the 
recruitment of LPNs. Before Minister Hébert adopts the new 
framework, the Order plans to lobby him once more and try  

/// A WorD From tHe PreSiDeNt

stRenGtheninG the ROLe  
Of LPns in famiLy medicine GROuPs 
and OPeRatinG ROOms
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• Mardi et jeudi de 19 heures à 22 heures
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FORMATION

1415, chemin de l’Avenir  
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NOUVELLE FORMATION

/// le mot De lA SeCrÉtAire

/ formation continue obligatoire

Conformément au Règlement sur la formation continue des infir-
mières et infirmiers auxiliaires du Québec, tous les membres 
doivent suivre 10 heures de formation continue directement liée 
à l’exercice de leur profession par période de référence. Une nou-
velle période a commencé le 1er avril dernier et prendra fin le 
31 mars 2015. Vous pouvez compiler les heures dans le registre 
encarté dans le présent numéro.

/    assemblée générale annuelle

Veuillez prendre note que l’assemblée générale annuelle des 
membres de l’Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du 
Québec se tiendra à l’Hôtel Le Victorin, à Victoriaville, le 14 juin 
prochain. Vous trouverez l’avis de convocation et l’ordre du jour 
à la p. 8.

/  élections 2013

La période de mises en candidature pour la présidence et les neuf 
postes d’administrateurs devant être pourvus s’est terminée le 
15 mars 2013. Les régions en élection sont les suivantes :

Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Québec 1 poste

Laurentides – Lanaudière 1 poste

Montréal – Laval 5 postes

Montérégie 3 postes

Outaouais 1 poste

Les résultats des élections seront publiés dans le prochain numéro 
de la revue.

PAr ANDrÉe BertrAND
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/// ASSemBlÉe GÉNÉrAle ANNUelle

avis de cOnvOcatiOn

avril 2013
À tous les membres de l’Ordre des infir-
mières et infirmiers auxiliaires du Québec.

Prenez avis que la 40e assemblée générale 
annuelle des membres de l’Ordre des infir-
mières et infirmiers auxiliaires du Québec 
se tiendra le vendredi 14 juin 2013 à 9 h 00, 
à l’Hôtel Le Victorin 19, boul. Arthabaska 
Est, Victoriaville.

Pour votre information, nous reproduisons 
les articles pertinents du Code des professions 
et du Règlement de l’Ordre.

 /  code des professions

article 93
« Le Conseil d’administration doit, par 
règlement :

a)  fixer le quorum et le mode de convo-
cation des assemblées générales des 
membres de l’Ordre. »

article 102
« Toute assemblée générale des membres 
d’un ordre est convoquée par le secrétaire 
de l’ordre selon des modalités déterminées 
par un règlement adopté en vertu du para-
graphe a de l’article 93.

Les administrateurs qui ne sont pas 
membres de l’ordre sont convoqués de la 
même façon à cette assemblée ; ils ont droit 
de parole, mais sans droit de vote. »

article 103
« L’assemblée générale annuelle des 
membres d’un ordre est tenue dans les huit 
mois qui suivent la fin de l’année financière 
de cet ordre. »

article 104
« Au cours de l’assemblée générale 
annuelle, les membres de l’ordre élisent 
les vérificateurs chargés de vérifier les 
livres et comptes de celui-ci et le pré-
sident de l’ordre produit un rapport sur 
l’activité du Conseil d’administration et 
l’état financier de l’ordre. Ce rapport doit 
être conforme aux normes prescrites par 
règlement de l’Office pris en application 
du sous-paragraphe b du paragraphe 6o du 
troisième alinéa de l’article 12 et il doit 
mentionner notamment le nombre de per-
mis de chaque catégorie délivrés au cours 
de la précédente année financière.

Ce rapport est public dès sa présentation 
à l'assemblée générale des membres de 
l'ordre. Il est ensuite transmis à l'Office 
et au ministre qui le dépose devant  
l'Assemblée nationale dans les trente jours 
de sa réception si l'Assemblée nationale est 
en session ou, si elle ne l'est pas, dans les 
dix jours de la reprise de ses travaux. »

article 105
« Le quorum d’une assemblée générale des 
membres d’un ordre est fixé par règlement 
du Conseil d’administration conformément 
au paragraphe a de l’article 93. »

/  Règlement sur les affaires 
du conseil d’administration, 
le comité exécutif et 
les assemblées générales

article 38
« Le quorum de l’assemblée générale des 
membres de l’ordre est fixé à 100 membres. »

Nous comptons sur votre présence et vous 
prions d’agréer l’expression de nos senti-
ments distingués.

La secrétaire,

Andrée Bertrand

ORdRe du JOuR

 1  /  Ouverture de l’assemblée

 2  /  Élection d’une présidente ou d’un président d’assemblée

 3  /  Adoption de l’ordre du jour

 4  /  Heure de clôture

 5  /  Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle  
du 15 juin 2012

 6  /  Rapport du président sur les activités du conseil d’administration  
pour 2012-2013

 7  /  États financiers pour l’exercice financier terminé le 31 mars 2013

 8  /  Nomination des auditeurs pour l’exercice financier se terminant  
le 31 mars 2014

 9  / Rapport des élections par la secrétaire de l'Ordre

 10  /  Affaires nouvelles

 11  /  Clôture de l’assemblée
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april 2013
To all members of the Ordre des infirmières 
et infirmiers auxiliaires du Québec.

Notice is hereby given that the 40th annual 
general meeting of the members of the Ordre 
des infirmières et infirmiers auxiliaires du 
Québec will be held on Friday, June 14, 
2013, at 9:00 am at Hôtel Le Victorin,  
19 Arthabaska Blvd. East, Victoriaville.

For your information, we are including the 
relevant sections of Quebec’s Professional 
Code and the OIIAQ’s regulations.

/  Professional code

section 93
“The Board of directors must, by regulation:

a)  fix the quorum for general meetings of 
the members of the order and the man-
ner of calling such meetings.”

section 102
“Every general meeting of the members of 
an order shall be called by the secretary  
of the order in the manner prescribed by a 
regulation under paragraph a of section 93.

Directors who are not members of the 
order shall be called to such meeting in 
the same manner; they shall have the right 
to speak but not to vote.”

section 103
“The annual general meeting of the mem-
bers of an order shall be held within eight 
months after the end of the fiscal year of 
such order.”

section 104
“During the annual general meeting, the 
members of the order shall elect the audit-
ors responsible for auditing its books and 
accounts and the president of the order 
shall submit a report of the activities of 
the Board of directors and the financial 
statement of the order. Such report must 
comply with the standards prescribed by 
regulation of the Office under paragraph b 
of subparagraph 6 of the third para-
graph of section 12 and it shall in par-
ticular mention the number of permits of 
each category issued during the preced-
ing fiscal year.

Such report is public upon its submission 
at the general meeting of the members of 
the order. It shall then be sent to the Office 
and to the Minister who shall lay it before 
the National Assembly within thirty days 
after it is received if the National Assem-
bly is in session or, if it is not, within ten 
days after resumption.”

section 105
“The quorum for a general meeting of the 
members of an order is fixed by regula-
tion of the board of directors in accordance 
with paragraph a of section 93.”

/  Regulation respecting 
the business of the 
board of directors, 
the executive committee 
and general meetings

section 38
“The quorum of the general meeting of the 
members of the Order is 100 members.”

Yours sincerely,

Andrée Bertrand, 
The Secretary

caLL tO annuaL GeneRaL meetinG

/// ANNUAl GeNerAl meetiNG

aGenda

 1  /  Opening of meeting

 2  /  Election of Meeting Chairman

 3  /  Adoption of agenda

 4  /  Time of closing

 5  /  Reading and adoption of Minutes of the June 15,  
2012 annual general meeting

 6  /  President’s report on Board of Directors activities for 2012-2013

 7  /  Financial statements for the year ending March 31, 2013

 8  /  Election of auditors for the year ending March 31, 2014

 9  /  Statement of the poll submitted by the secretary following the election

 10  /  New business

 11  /  Closing of meeting



Chronique financière

INVESTIR

Trois bonnes raisons 
de profiter du REEE

Saviez-vous que le REEE (Régime enregistré d’épargne-études) a été créé dans l’optique d’investir pour les études de vos 
enfants tout en ayant l’occasion d’accumuler des revenus et des gains à l’abri de l’impôt, jusqu’au moment où vos enfants  
en auront besoin ? Vous pouvez aussi obtenir la Subvention canadienne pour l’épargne-études (SCEE), une somme d’argent  
que le gouvernement du Canada verse dans le REEE pour votre enfant. 

Voici les trois principaux avantages fiscaux entourant le REEE.

1  Des subventions pouvant atteindre 30 %

Depuis le 1er janvier 1998, chaque enfant accumule des droits annuels de cotisations au titre de la SCEE (limite cumulative de 7 200 $). 
Vous pouvez récupérer les subventions accumulées à raison de 500 $ par an, en plus de la SCEE de l’année en cours.

Pour les années civiles où le bénéficiaire n’atteint pas 18 ans, la SCEE est de 20 % pour tout dépôt de 2 500 $ ou moins. Les cotisations 
à un REEE pour le compte de jeunes de 16 et de 17 ans donneront droit à la SCEE si l’une ou l’autre des conditions suivantes est remplie 
avant l’année civile de son 16e anniversaire :

 • Les cotisations pour le compte de l’enfant totalisaient au moins 2 000 $; ou

 • Les cotisations pour le compte de l’enfant totalisaient au moins 100 $ par année au cours de quatre années quelconques.

En 2007, le gouvernement provincial a instauré l’Incitatif québécois à l’épargne études (IQEE), qui est de 10 % de la cotisation et  
qui s’ajoute à la SCEE. Cette bonification permet d’obtenir 250 $ par année pour un maximum cumulatif de 3 600 $. 

2  Report d’imposition sur le revenu accumulé 

Tout le rendement réalisé sur vos cotisations au REEE croît à l’abri de l’impôt et n’est imposable que lors du retrait. 

La cotisation cumulative maximale est de 50 000 $ par bénéficiaire et la période de cotisation est limitée à 31 ans. Un REEE peut  
être détenu pour un maximum de 35 ans.

3  Un fractionnement du revenu de placement 

Au moment du retrait, les paiements d’aide aux études (PAE) sont imposables auprès du bénéficiaire. Ces paiements incluent les  
revenus accumulés et les subventions. Pour être admissible aux PAE, l’enfant doit être inscrit à un programme de formation admissible 
dans un établissement reconnu.

Un bénéficiaire peut recevoir un maximum de 5 000 $ en PAE avant de passer 13 semaines consécutives à un programme d’études 
admissible.

Pour le rendement accumulé et les subventions, les retraits doivent se faire au nom du bénéficiaire et le montant de PAE est composé 
d’un prorata du rendement et des subventions accumulées. 

Quel que soit le type de revenu accumulé dans le REEE, les PAE sont imposés comme un revenu d’intérêt, alors que le retrait des 
cotisations faites au REEE est non imposable.

Votre meilleur allié : votre conseiller ! 

Discutez-en avec votre conseiller. Il saura vous guider en fonction de vos besoins et de vos objectifs pour les études de vos enfants. 

82706_Chronique_Sante_QC.indd   1 13-03-11   1:41 PM
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par GeorGes ledoux / avocat 
service juridique

Le secRet PROfessiOnneL aPRès 
L’enQuête du cOROneR ReLative  
au décès de JuLie suRPRenant

PAr GeorGeS leDoUX /  

Par le passé, certaines chroniques de Santé Québec ont rappelé 
l’importance pour l’infirmière auxiliaire de respecter ses obliga-
tions déontologiques en ce qui a trait au secret professionnel.  
J’estime que l’enquête menée par Me Catherine Rudel-Tessier 
dans le dossier du décès de Julie Surprenant et le rapport1 qu’elle 
a déposé mettent en lumière la difficulté de cerner toute la  
portée de cette obligation, qui est pourtant cruciale pour une pro-
fessionnelle de la santé. Cela a aussi permis à d’autres d’affirmer 
que le secret professionnel pouvait être un obstacle à la connais-
sance de la vérité.

/  Rappel des faits

Le rapport d’enquête mentionne qu’une infirmière auxiliaire  
et une préposée aux bénéficiaires ont reçu, en juin 2006, des 
confidences d’un patient sur le point de mourir, selon lesquelles 
il était l’auteur d’un acte criminel. En janvier 2011, donc bien 
après le décès de ce patient, l’infirmière auxiliaire a communi-
qué avec un journaliste pour lui faire part de cet aveu, soit au 
moment où elle s’est rendu compte que, contrairement à ce qu’elle 
avait cru pendant toutes ces années, le journaliste et les forces 
policières n’en avaient pas été informés. L’une des questions sou-
levées lors de l’enquête visait la portée du secret professionnel 
dans ce contexte.

/  contexte légal

Le droit au respect du secret professionnel fait partie des droits 
fondamentaux de tous les patients, et les professionnels de la 
santé sont tenus à la confidentialité. Ainsi, en vertu de l’article 9 
de la Charte des droits et libertés de la personne, il est prévu que :

1  Me Catherine Rudel-Tessier, coroner, Rapport d’enquête sur les causes et les circonstances du décès probable de Julie Surprenant survenu à Terrebonne  
le 15 novembre 1999 (Dossier 151724), septembre 2012 (ci-après Rapport).

Chacun a droit au respect du secret professionnel.

Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout 

prêtre ou autre ministre du culte ne peuvent, même en justice, 

divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révé-

lés en raison de leur état ou profession, à moins qu’ils n’y soient 

autorisés par celui qui leur a fait ces confidences ou par une  

disposition expresse de la loi.

Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret professionnel.

De plus, l’infirmière auxiliaire doit respecter les dispositions  
de l’article 60.4 du Code des professions, qui porte sur le secret 
professionnel :

Le professionnel doit respecter le secret de tout renseignement 

de nature confidentielle qui vient à sa connaissance dans l’exer-

cice de sa profession.

Il ne peut être relevé du secret professionnel qu’avec l’autorisa-

tion de son client ou lorsque la loi l’ordonne ou l’autorise par une 

disposition expresse.

Le professionnel peut en outre communiquer un renseignement 

protégé par le secret professionnel, en vue de prévenir un acte 

de violence, dont un suicide, lorsqu’il a un motif raisonnable de 

croire qu’un danger imminent de mort ou de blessures graves 

menace une personne ou un groupe de personnes identifiable […]

Cette disposition ne s’applique toutefois pas à la divulgation 
d’un acte de violence qui a déjà été commis, mais uniquement 
lorsqu’on doit prévenir un tel acte, y compris un suicide. Elle ne 
pouvait donc pas être invoquée dans un cas comme celui visé par 
l’enquête de la coroner. Rappelons qu’une professionnelle peut 
aussi être relevée de son secret professionnel afin qu’elle puisse 
témoigner devant un tribunal exerçant des fonctions judiciaires 
ou quasi judiciaires.
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d’un mourant à un professionnel avec l’assurance qu’elle ne sera 
pas dévoilée 3. » Conséquemment, la coroner semble en arriver à la 
conclusion que le patient a implicitement renoncé au secret pro-
fessionnel. Enfin, elle formule diverses recommandations pour sou-
tenir le personnel qui pourrait se trouver dans une telle situation4.

/  conclusion

Il faut admettre que les faits visés par l’enquête sont exceptionnels 
et qu’il est peu probable qu’une infirmière auxiliaire soit confron-
tée à une telle situation au cours de sa carrière. Nous estimons 
que les exceptions à la loi autorisant une divulgation sont claires. 
Si l’on souhaite ajouter d’autres exceptions à la loi, il faudra 
la modifier.

Compte tenu de l’importance du secret professionnel, une infir-
mière auxiliaire devrait toujours, pour être relevée de celui-ci, 
obtenir une preuve (consentement par écrit) ou, dans un cas simi-
laire à celui de l’enquête, prévoir la présence d’un témoin qui 
pourra confirmer cette autorisation ou cette renonciation5.

/  constats de la coroner

Les constats de la coroner concernent une situation plutôt singu-
lière. En effet, il est raisonnable de penser que l’infirmière auxiliaire 
était dans une relation professionnelle avec le patient au moment 
où elle a reçu son aveu. Toutefois, la coroner soulève ce qui suit 
dans son rapport2 :

La première question qu’il faut donc se poser est celle de l’existence 

d’un secret à protéger. Les renseignements fournis par le détenu à 

ses soignantes avaient-ils une nature confidentielle ? M. Bouillon 

a-t-il demandé explicitement ou implicitement (il faut examiner 

dans ce cas le contexte des aveux) à la professionnelle de garder  

ces renseignements confidentiels ?

Dans son rapport et selon la preuve entendue, la coroner constate 
que la confession du détenu à l’infirmière auxiliaire n’avait pas 
été faite pour demeurer secrète mais, au contraire, pour être com-
muniquée à un tiers, puisque le détenu souhaitait rencontrer un 
journaliste de TVA. En s’appuyant sur le contexte de cette confes-
sion, la coroner ajoute : « Il ne s’agissait pas de la confession 

2 Rapport, p. 6.

3 Rapport, p. 6.

4  À la page 7 de son rapport, la coroner recommande notamment aux établissements d’émettre des directives clarifiant la définition du secret  
professionnel et déterminant les situations où des renseignements confidentiels peuvent être dévoilés.

5  À la page 7 de son rapport, la coroner mentionne que, si des modifications étaient envisagées, elles devraient faire l’objet d’une réflexion approfondie 
par l’ensemble des intervenants.
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BY GeorGeS leDoUX / lAWYer
leGAl SerViCeS

/// leGAl mAtterS

From time to time Santé Québec publishes ethical updates to 
refresh LPNs’ knowledge about their obligation of professional 
secrecy. In my estimation, the inquiry and Coroner Catherine 
Rudel-Tessier’s report on the death of Julie Surprenant bring 
to light the difficulty of defining the scope of that obligation.  
In the wake of the report’s findings, it has been suggested that 
professional secrecy, a key obligation for healthcare professionals,  
can prevent the truth about certain events from being known.

/  the facts in brief

The report stated that a patient made a deathbed confession to  
a crime to an LPN and an orderly in 2006. The LPN contacted a 
journalist in January 2011, long after the patient’s death, to disclose 
the confession once she realized that, contrary to her impressions, 
neither the journalist nor the police force had been told of it. In 
discussing this particular case, the inquiry raised the issue of how 
the scope of professional secrecy should be defined.

/  Legal context

Maintenance of professional secrecy is one of the fundamental 
rights of patients. Healthcare professionals are held to confiden-
tiality, as stated in section 9 of the Québec Charter of Human Rights 
and Freedoms:

Every person has a right to non-disclosure of confidential 

information.

No person bound to professional secrecy by law and no priest or 

other minister of religion may, even in judicial proceedings, dis-

close confidential information revealed to him by reason of his 

1  Me Catherine Rudel-Tessier, Coroner, Rapport d’enquête sur les causes et les circonstances du décès probable de Julie Surprenant survenu à Terrebonne  
le 15 novembre 1999 (File 151724), September 2012 (hereinafter “Report”).

2 Report, p. 6.

position or profession, unless he is authorized to do so by the  

person who confided such information to him or by an express 

provision of law.

The tribunal must, ex officio, ensure that professional secrecy is respected.

LPNs must furthermore adhere to the provisions on professional 
secrecy set forth in section 60.4 of the Professional Code:

Every professional must preserve the secrecy of all confidential 

information that becomes known to him in the practice of his 

profession.

He may be released from his obligation of professional secrecy only 

with the authorization of his client or where so ordered or expressly 

authorized by law.

The professional may, in addition, communicate information that is 

protected by professional secrecy, in order to prevent an act of vio-

lence, including a suicide, where he has reasonable cause to believe 

that there is an imminent danger of death or serious bodily injury 

to a person or an identifiable group of persons. […]

The above provisions do not apply to the disclosure of a violent act 
that was already committed, but only to the prevention of such an 
act, including suicide. It therefore cannot be invoked in cases such 
as the one described here. However, a professional may be relieved 
of her obligation of professional secrecy when called upon to testify 
before a court with judicial or quasi-judicial powers.

/  coroner’s findings

The situation in this case was rather exceptional. It can be reason-
ably assumed that the LPN was in a professional relationship with 
the patient at the time she received his confession. However, the 
report pointed out the following:2

PROfessiOnaL secRecy  
and the death  
Of JuLie suRPRenant
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/  conclusion

The facts at the heart of the inquiry were certainly unusual, and LPNs 
are not likely to face similar situations in the course of their career. 
We believe that exceptions to confidentiality laws are clear. If further 
exceptions are to be included, the law should be amended. 5

Given the importance of professional secrecy, an LPN, to be relieved 
of her confidentiality obligations, is always required to obtain evi-
dence (written consent), or, in cases like these, ensure that there is 
a witness present who can confirm that the patient has given his or 
her consent or surrendered the confidentiality of the information. 6

[Our translation] The first question to consider is whether there was 

a secret to protect. Did the inmate disclose confidential information 

to his caregivers? Did he implicitly or explicitly ask the professional 

to keep the information confidential? (In this case, the circumstances 

surrounding the confession must be examined.)

According to the evidence heard, the coroner noted that the inmate 
confessed to the LPN with the intention that the information should 
be disclosed to a third party; in this case, a TVA reporter. Based on 
the circumstances, the coroner ruled that the deathbed confession 
to the LPN was not made with the understanding that she would 
keep the information confidential.3 Concluding that the patient 
had implicitly surrendered his right to confidentiality, the coroner 
offered several recommendations on how to support those who find 
themselves in similar situations.4 
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FoRMatIon PRoFeSSIonneLLe

en SoInS De PIeDS

Pour connaître tous les détails et pour vous inscrire,  
consultez notre site Internet :

Tél. : 514 278-3535, poste 5260
Sans frais : 1 800 700-0623, poste 5260
Courriel : sdp@collegemv.qc.ca

Pavillon Bélanger : 767, rue Bélanger, Montréal

Domaines d’études Santé et gérontologie

Formation de 135 heures
• Intensive (trois semaines et demie) ou 
• Régulière (une journée par semaine + deux fins de semaine)

Offerte exclusivement aux membres de l’OIIQ et de l’OIIAQ 
Reconnue par l’AIISPQ et l’AIIASP

Jean-Talon
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3 Report, p. 6.
4  On p. 7 of the report, the coroner asked institutions to define guidelines to clarify the definition of professional secrecy and the situations in which confidential 

information can be revealed.
5  On p. 7 of the report, the coroner mentioned that if amendments are considered, they should first be very carefully considered by all the stakeholders involved.
6  A specific note must be entered in the patient’s file.

FUTURS RETRAITÉS
Le RIIRS est pour tous les infirmiers et infirmières, 
infirmiers et infirmières auxiliaires, inhalothérapeutes, 
techniciens en circulation extracorporelle, perfusionnistes 
et puéricultrices RETRAITÉS, sans égard aux champs 
d’activités et aux fonctions occupées au cours de leur 
carrière.

Le RIIRS
•

•

•

• 

Le RIIRS est présent dans chaque région du Québec.

Pour vous prévaloir du privilège de transfert de votre 
assurance vie, il est essentiel que vous deveniez membre 
du RIIRS dans les 60 jours suivant la date de votre prise 
de retraite.

Informez-vous dès aujourd’hui en nous contactant : 

donne une voix collective et entretient un sentiment 
d’appartenance;
s’occupe de la défense des droits de ses membres, 
offre des services-conseils et, par le biais d’un 
assureur, des services d’assurance, participe aux 
grands débats publics;
établit des liens avec des organismes axés sur le 
mieux-être des retraités;
publie l’Écho du RIIRS, journal d’information.

Tél. : 418 626-0861 • S.F. : 1 800 639-9519
info@riirs.org •  www.riirs.org

Regroupement interprofessionnel des 
intervenants retraités des services de santé



L’unité de néonatalogie compte 30 lits en soins intensifs et 35 en 
soins intermédiaires, qui accueillent en moyenne 1 100 bébés par 
année. Comme Sarah Levesque travaille en soins intermédiaires, 
elle a la satisfaction de voir régulièrement de petits patients  
rentrer à la maison dans les bras de leurs fiers parents.

L’infirmière auxiliaire en néonatalogie travaille en étroite  
collaboration avec les infirmières, les médecins, les nutritionnistes 
et les ergothérapeutes. « C’est un véritable travail d’équipe. Nous 
devons donc consigner l’évolution du bébé dans son dossier, afin 
de faciliter la tâche des consultants. »

Aux infirmières auxiliaires qui hésitent à choisir un domaine 
d’activité particulier, elle recommande de foncer : « Les infir-
mières auxiliaires ont tellement de possibilités de nos jours ! 
Nous pouvons travailler dans des domaines variés, complètement 
différents les uns des autres : en néonatalogie, en CLSC, auprès 
des personnes âgées… Il y a toujours moyen de trouver sa place. »  
Nul doute que Sarah Levesque a trouvé la sienne.

/  La néonatalogie : un domaine  
profondément humain

Infirmière auxiliaire depuis quatre ans au CHU Sainte-Justine, 
le plus grand centre en néonatalogie au Canada, Sarah Levesque 
prend soin de petits êtres qui luttent pour leur vie. De grands pré-
maturés et des bébés atteints de malformations ou d’infections 
graves, ou encore, qui ont souffert d’asphyxie à la naissance.

À 29 ans, Sarah Levesque abandonne son emploi sur une chaîne 
de montage d’avions pour retourner aux études. Inspirée par une 
infirmière de son entourage qui lui transmet sa passion des soins, 
elle opte pour la profession d’infirmière auxiliaire dans un seul 
but : travailler au CHU Sainte-Justine.

Ce but, elle l’atteint immédiatement au sortir de l’école. « J’ai obtenu 
un poste en néonatalogie. Je pensais que j’aurais préféré travailler 
auprès des enfants en âge de parler mais, maintenant, je me vois 
pour toujours dans cette spécialité. Je ne peux m’imaginer ailleurs : 
je suis littéralement tombée en amour avec ces petits bébés-là. »

Sarah Levesque apprécie également de jouer un rôle de soutien 
auprès des nouveaux parents dans leur épreuve. « J’aime observer 
le contact qu’ils ont avec leur enfant, au moment où ils prennent 
dans leurs bras leur minuscule bébé pour la première fois. »

Les affiches de La JOuRnée de L’infiRmièRe et infiRmieR auxiLiaiRe,  

Qui auRa Lieu Le 5 mai 2013, mettent en vaLeuR saRah LevesQue  

et dOminiQue LacOuRse. ces deux infiRmièRes auxiLiaiRes exeRcent LeuR 

PROfessiOn dans des miLieux sPéciaLisés. décOuvReZ LeuR PaRcOuRs.

PAr SUzANNe BlANCHet
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infiRmièRes auxiLiaiRes 
dans un dOmaine 
sPéciaLisé

« Je suis LittéRaLement  
tOmbée en amOuR avec  
ces Petits bébés-Là. »
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Sarah Levesque,  
infirmière auxiliaire en néonatalogie
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« Même s’il ne se fait pas de traumatologie au CHUM, certains 
cas d’urgence surviennent, un anévrisme par exemple. C’est alors 
l’adrénaline, le côté attirant du bloc opératoire : se donner à 
fond dans un moment qui demande une grande concentration  
et du sang-froid. »

L’infirmière auxiliaire ou l’infirmière du service externe donne 
le matériel stérile à sa coéquipière du service interne et ins-
crit dans les formulaires appropriés tous les renseignements 
requis : le nom des personnes dans la salle, l’heure à laquelle  
l’intervention commence et se termine, etc. Elle branche aussi les 
instruments qui doivent l’être et ajuste les paramètres suivant  
les exigences du chirurgien.

Au cours de l’intervention, elle modifie les paramètres des appa-
reils à la demande du chirurgien, va chercher les instruments et les 
fournitures dont l’usage n’avait pas été prévu, veille à ce qu’il y 
ait toujours de l’eau chaude. Souvent, des spécimens doivent être 
envoyés rapidement au laboratoire de pathologie, car le chirur-
gien attendra les résultats des analyses avant de mettre un terme à 
l’intervention. « Nous courons beaucoup entre la salle et le poste ; 
il n’y a pas vraiment de temps morts ! »

Dominique Lacourse admet que, lorsqu’elle est retournée aux 
études pour devenir infirmière auxiliaire, elle se demandait si 
elle aimerait vraiment travailler dans le domaine de la santé. « Je 
ne regrette pas mon choix : cette profession ouvre de nombreuses 
portes. Je ne me vois pas quitter la salle d’opération mais, si je le 
voulais, je pourrais travailler dans tellement d’autres domaines ! »

/  La passion a un nom

Demandez à Dominique Lacourse la raison pour laquelle elle a 
choisi de travailler dans un bloc opératoire et vous découvrirez 
que la passion a un nom. Elle raconte avec une grande convic-
tion son expérience au bloc opératoire du Centre hospitalier  
de l’Université de Montréal (CHUM).

Au tournant de la trentaine, elle se rend compte que le secteur 
de la restauration n’est plus pour elle. La carrière d’infirmière 
auxiliaire l’attire et, comme sa consœur du CHU Sainte-Justine, 
Sarah Levesque, elle retourne aux études. En cours de formation, 
elle constate que les options sont nombreuses, mais une avenue 
retient particulièrement son attention : le travail en salle d’opé-
ration, à l’Hôpital Notre-Dame du CHUM. En 2003, diplôme en 
poche, elle commence à travailler à l’unité de soins prolongés  
de cet établissement et, un an plus tard, elle amorce sa formation 
en salle d’opération, qui durera une autre année.

« J’avais besoin de défis, et c’en était tout un : le bloc opéra-
toire est un domaine très vaste ! Des opérations importantes  
y sont effectuées sur des cas complexes ; les spécialités sont 
nombreuses, tout est toujours différent, en constante évolution. 
Il y a régulièrement du nouveau, qu’il s’agisse de techniques,  
d’appareils, d’instruments ou d’un chirurgien qui apporte une 
autre façon de faire. Ce domaine est très diversifié, nous n’avons 
jamais fini d’apprendre. »

Dominique Lacourse a pu élargir encore plus son horizon lorsque 
les infirmières auxiliaires ont été autorisées à travailler tant en 
service interne qu’en service externe. Elles travaillent toujours 
en dyade avec une infirmière ; la répartition des rôles entre les 
deux services se fait le matin même de l’intervention. « En service 
interne, nous nous stérilisons les mains et nous habillons de façon 
stérile. L'infirmière auxiliaire ou l'infirmière qui est affectée au 
service externe donne le matériel de façon stérile à sa collègue, 
qui dispose les instruments sur la table dans un ordre bien précis. 
Celle qui travaille en service interne fait le compte de tous les ins-
truments (aiguilles, lames de bistouri, compresses, etc.), afin d’être 
en mesure de faire le décompte à la fin. De pair avec le chirurgien, 
l’anesthésiste et toutes les autres personnes qui sont dans la salle, 
elle s’assure qu’aucune erreur ne s’est glissée, à l’aide de listes de 
vérifications.

« Au cours de la chirurgie, nous devons passer les instruments ou 
le matériel au chirurgien, à sa demande mais aussi, si possible, 
en anticipant ce dont il aura besoin. Au début, c’est très stressant 
mais, avec l’expérience, c’est vraiment agréable.

« Je ne ReGRette Pas mOn chOix : 
cette PROfessiOn OuvRe  
de nOmbReuses PORtes. »

L’infiRmièRe auxiLiaiRe :  
un atOut au bLOc OPéRatOiRe

Les infirmières auxiliaires intéressées par le travail 

au bloc opératoire sont invitées à lire, ou à relire, 

le dossier spécial paru sur le sujet dans le numéro 

hiver 2011 de Santé Québec.
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/  L’infirmière 
auxiliaire : un atout  
au bloc opératoire

Santé Québec a déjà publié un 
reportage sur l’intégration des 
infirmières aux blocs opéra-
toires du CHUM : www.oiiaq.org, 
Publications, Revue Santé Qué-
bec, Hiver 2011.

Dominique Lacourse,
infirmière auxiliaire  
en salle d’opération
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L’asepsie est l’« ensemble de mesures propres à empêcher tout 
apport exogène de micro-organismes ou de virus sur des tissus 
vivants ou des milieux inertes1. »

L’histoire de l’asepsie est relativement récente. Elle remonte  
à 1847, au moment où le Dr Philippe Ignace Semmelweis, un  
obstétricien hongrois, fait le lien entre les fièvres puerpérales 
(post-partum) et le lavage des mains. En 1878, Louis Pasteur se 
penche sur les micro-organismes propagés par l’eau, les instru-
ments et le matériel utilisé pour les interventions chirurgicales. Il 
préconise alors le lavage minutieux des mains ainsi que la des-
truction des pathogènes sur les instruments à l’aide de la chaleur.

Aujourd’hui, l’Agence de la santé publique du Canada soutient 
que l’adhésion aux recommandations relatives à l’hygiène des 
mains est la mesure qui permet le mieux de prévenir la transmis-
sion des micro-organismes au cours des soins de santé et qu’elle 
contribue directement à la sécurité des patients.

/  L’hygiène des mains :  
la base de la prévention

L’hygiène des mains est le premier maillon de la chaîne de protection 
contre la transmission des infections. Tous les intervenants des 
services de santé doivent assumer cette responsabilité. Le port 
des gants ne peut s’y substituer. Grâce à une bonne hygiène des 
mains, les micro-organismes transitoires sur la peau peuvent être 
détruits ou enlevés.

Deux méthodes sont efficaces pour la destruction ou l’élimination 
des micro-organismes transitoires des mains :
•  le lavage des mains à l’eau courante avec du savon ;
•  l’aseptisation des mains à l’aide d’un produit alcoolisé  

(60 à 80 % d’éthanol ou d’isopropanol).

Il ne faut cependant jamais oublier que la présence de matières 
organiques inhibe l’efficacité des produits alcoolisés.

/  Les mesures d’asepsie :  
une barrière contre l’infection

Les mesures d’asepsie sont les procédures le plus fréquemment 
utilisées pour la prévention des infections au cours des soins 
de santé. Les micro-organismes, présents en abondance dans  
le milieu clinique, sont une cause des infections liées aux soins. 
Les mesures d’asepsie constituent une barrière qui permet de pré-
venir efficacement la transmission des infections aux patients. 
Avant de donner des soins, l’infirmière auxiliaire doit connaître 
l’histoire de santé du patient, ses facteurs de risque à contracter 
une infection et les mesures préventives appropriées.

PAr CÉliNe PlAmoNDoN, iNF., B. SC.
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L’abc de L’asePsie 

1. Larousse. www.larousse.fr/encyclopedie/medical/asepsie/11381.

Les infiRmièRes auxiLiaiRes Peuvent cOntRibueR à La PRéventiOn 

de La cOntaminatiOn des Patients. 

hyGiène des mains au cOuRs des sOins

L’Organisation mondiale de la santé recommande  

de se laver les mains…

• avant le contact avec le patient ;

• avant une procédure stérile ;

• avant et après l’usage de gants ;

• après le contact avec des fluides corporels ;

• après le contact avec le patient.
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•  Réfection du pansement de la zone la moins contaminée avant 
le pansement de la zone la plus contaminée, lorsque le patient 
présente plus d’une plaie ;

•  Pratique de l’asepsie de la peau avec une solution antiseptique 
et friction avant l’installation d’un cathéter intraveineux ;

•  Désinfection du connecteur ou du raccord pendant 60 secondes 
(30 secondes sur le dessus et 30 secondes au pourtour) avec 
deux tampons de solution antiseptique avant l’introduction 
d’un embout mâle dans le connecteur ou le raccord ;

•  Pratique d’une technique aseptique stricte lors des changements 
de sacs de solution et de tubulures avec les circuits intraveineux ;

•  Maintien des circuits urinaires fermés chez les patients  
porteurs d’un cathéter vésical à demeure ;

•  Gestion des déchets biomédicaux, notamment le matériel  
et les pansements souillés.

La prévention des infections est une tâche de tous les instants 
pour les intervenants de la santé. Rowley et Clare2 avancent 
même que le principal risque d’infection pour le patient est le 
professionnel de la santé. Le respect des précautions standards 
et des principes d’asepsie permettent de prévenir la transmission  
des infections au patient et l’aggravation de son état de santé.
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L’Association nord-américaine du diagnostic infirmier (ANADI) 
énumère cinq facteurs de risque de contracter une infection :
1.  Défenses primaires inadéquates (altérées) : bris de la peau  

(installation d’un cathéter IV), procédure invasive, destruction 
des tissus ou rupture des membranes amniotiques.

2.  Défenses secondaires inadéquates (altérées) : taux abaissé  
d’hémoglobine, leucopénie ou immunosuppression.

3. Maladie chronique : diabète ou obésité, par exemple.
4.  Exposition accrue de l’environnement à des agents patho-

gènes : épidémie ou vaccination incomplète, entre autres.
5. Malnutrition.

L’infirmière auxiliaire doit tenir compte de tous ces facteurs de 
risque lorsqu’elle donne des soins, qu’il s’agisse de la réfection 
d’un pansement pour une plaie ouverte, de soins d’entretien d’un 
cathéter vésical à demeure ou de l’installation d’un cathéter intra-
veineux périphérique. Elle peut consulter l’infirmière ou le méde-
cin avant d’opter pour les mesures de prévention des infections 
les mieux adaptées à chaque cas.

Pour prévenir la transmission d’une infection, l’infirmière auxi-
liaire doit posséder les connaissances nécessaires et obéir à  
certaines règles :
•  Application rigoureuse des précautions standards : hygiène 

des mains, nettoyage de l’aire de préparation des médicaments 
et de la table de travail ;

•   Connaissance des facteurs de risque du patient de contracter 
une infection et des mesures de précaution à prendre ;

•  Connaissance de la technique de soin et du matériel utilisé ;
•  Rassemblement de tout le matériel requis avant l’ouverture 

du champ stérile ou du plateau technique, afin qu’il n’y ait 
pas de va-et-vient sur le site de soins pendant l’intervention ;

•  Connaissance de la méthode de travail avec un champ  
stérile et des principes du maintien de la stérilité du champ, 
de la zone stérile et des marges non stériles ;

•  Disposition du matériel et des instruments sur le champ  
stérile selon l’ordre d’utilisation, et abstention de passer les 
bras au-dessus du matériel stérile ;

•  Connaissance des solutions antiseptiques et de leurs indications, 
et aptitude à assurer que la solution n’est pas contaminée ou 
que l’onguent à appliquer est stérile ;

2. Stephen Rowley et Simon CLARE, «ANTT: a standard approach to aseptic technique», Nursing Times, vol. 107, no 36, septembre 2011.
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La pénicilline est l’antibiotique le plus connu, c’est un fait.  
Les antibiotiques sont des médicaments fort utilisés, c’est un fait 
également. Cependant, les antibiotiques sont à l’origine de plusieurs 
croyances. Certaines sont vraies, d’autres sont fausses ; d’autres 
encore doivent être nuancées. Ainsi, la pénicilline n’est pas extraite 
de l’urine de jument, comme le laisse penser la croyance popu-
laire : c’est une toxine produite par une moisissure, le Penicillium  
notatum. Alexander Flemming en a fait la découverte fortuitement 
au début du XXe siècle, alors que cette moisissure avait attaqué  
certaines souches bactériennes sur lesquelles il travaillait.

Depuis, de nombreuses classes d’antibiotiques ont vu le jour : 
les céphalosporines (p. ex. Ceftin), les sulfamides (p. ex. Septra), les 
macrolides (p. ex. Biaxin), les aminosides (p. ex. gentamicine),  
les quinolones (p. ex. Cipro), les glycopeptides (p. ex. vancomycine) 
et quelques autres.

Que nous permettent d’apprendre ces croyances ?

 Les antibiotiques sont utilisés dans  
le traitement de la grippe et du rhume.

Les antibiotiques agissent en modérant la croissance bactérienne 
(action bactériostatique) ou en tuant les bactéries (action bacté-
ricide). Ils produisent leur effet par différents mécanismes  
d’action, que ce soit sur la paroi bactérienne, l’ADN des bactéries 
ou la synthèse des protéines.

Les antibiotiques n’ont aucun effet sur les virus. Ils ne sont donc pas 
efficaces contre le rhume et la grippe, qui sont des infections d’ori-
gine virale. Toutefois, il est indiqué d’administrer un antibiotique 
lorsque s’ajoute une surinfection bactérienne qui peut affecter 
notamment les bronches, les poumons, les sinus ou les oreilles.

PAr PASCAle GerVAiS, B. PHArm., m. SC.

Les antibiOtiQues  

si Les antibiOtiQues Ont RévOLutiOnné La médecine dePuis LeuR décOuveRte 

en 1928, iLs fOnt, encORe auJOuRd’hui, L’ObJet de fausses cROyances.
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les bactéries sensibles sont généralement éliminées. Une personne 
infectée par des bactéries résistantes aux antibiotiques ne répon-
dra pas au traitement.

Ce phénomène a tendance à s’accroître pour diverses raisons, 
notamment l’utilisation abusive des antibiotiques, les diagnostics 
incorrects et une utilisation inappropriée par les patients.

Lorsqu’une personne est allergique  
à un antibiotique, elle souffre de diarrhée  
ou de maux d’estomac et ne devrait plus 
jamais prendre ce médicament.

La diarrhée bénigne et les maux d’estomac sont des effets indé-
sirables qu’éprouvent certains patients à qui l’on a prescrit un 
antibiotique en particulier. Lorsque ces symptômes ne sont pas 
accompagnés d’autres signes plus graves, il s’agit d’une intolé-
rance, et non d’une allergie. Il n’est pas contre-indiqué d’admi-
nistrer l’antibiotique en présence d’une intolérance. Cependant,  
si le patient tolère mieux un autre médicament, il convient de  
privilégier cette solution de rechange.

Une allergie à un antibiotique se manifeste habituellement par une 
éruption cutanée (rougeur, démangeaison, urticaire). Certaines réac-
tions peuvent être bénignes, d’autres graves. Lorsqu’elles sont graves, 
les signes d’allergie apparaissent en général très tôt, soit moins 
d’une heure après la prise du médicament, ou sont accompagnés 
d’autres signes tels que l’angioœdème, le bronchospasme, l’hypoten-
sion ou un trouble du rythme cardiaque. Les réactions aux antibio-
tiques doivent toujours être prises au sérieux, puisque certaines sont  
mortelles ; la consultation médicale est donc indispensable.

Il est évidemment contre-indiqué d’administrer de nouveau un 
antibiotique à un patient ayant déjà manifesté des signes d’aller-
gie au médicament ; il ne faut pas non plus lui donner d’autres 
molécules de la même classe.

Des réactions allergiques croisées peuvent se produire entre  
les classes d’antibiotiques, comme pour tout autre médicament. 
C’est le cas, notamment, de la personne gravement allergique à la 
pénicilline, qui risque d’être aussi allergique aux céphalosporines.

Pour éviter de consommer un antibiotique en 
grande quantité, il est préférable de cesser de 
le prendre dès la disparition des symptômes, 
même lorsque le traitement antibiotique est 
prescrit pour 10 jours.

La disparition des symptômes ne signifie pas que les bactéries 
ne sont plus présentes dans l’organisme. Certaines peuvent sur-
vivre si le traitement antibiotique est interrompu prématurément.  
L’infection peut alors se réactiver. De plus, les bactéries qui n’ont 
pas été éliminées peuvent se transformer, devenir résistantes à 
l’antibiotique administré et compliquer ultérieurement le traitement. 
Il importe donc de prendre l’antibiotique tel qu’il a été prescrit.

Tous les antibiotiques peuvent traiter 
efficacement toutes les infections bactériennes.

Chaque antibiotique peut éliminer efficacement certaines bactéries 
ou en réduire la croissance ; c’est ce qu’on appelle le spectre d’ac-
tion de l’antibiotique. Le choix de l’antibiotique à administrer 
s’avère donc crucial pour le succès du traitement. Il varie selon 
divers critères : le spectre d’action de l’antibiotique, le lieu de 
l’infection et sa gravité, l’administration antérieure d’un antibio-
tique pour le même problème, les allergies, le risque d’interaction 
médicamenteuse, etc.

Certaines personnes sont  
« résistantes à » certains antibiotiques.

La résistance aux antibiotiques est confirmée. Cependant, ce  
ne sont pas les personnes qui leur sont résistantes, mais les  
bactéries. Cette résistance s’explique par un mécanisme de sélec-
tion naturelle : la mutation génétique. Les bactéries qui ont subi 
cette mutation survivent en dépit des antibiotiques alors que  
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Les antibiotiques modifient la flore intestinale 
et la flore vaginale, ce qui peut entraîner  
des réactions indésirables.

Les antibiotiques peuvent modifier la flore bactérienne naturelle 
de l’intestin et celle du vagin. Certains antibiotiques, particuliè-
rement ceux à large spectre, peuvent éliminer non seulement les 
bactéries qui causent l’infection dont souffre le patient, mais aussi 
les bactéries naturelles dans le corps, qui jouent un rôle protec-
teur. Ces modifications de la flore peuvent entraîner de la diarrhée 
ou une infection vaginale fongique, des réactions généralement 
bénignes et faciles à traiter. En prévention, la consommation de 
yogourt contenant des cultures bactériennes est recommandée 
durant le traitement antibiotique.

L’infection peut s’aggraver chez certains patients, par exemple 
ceux dont le système immunitaire est moins efficace, ceux qui 
sont hospitalisés et ceux qui ont été en contact avec des patients 
atteints du Clostridium difficile. Lorsque la colite à Clostridium 
difficile se manifeste, on observe des selles liquides très abon-
dantes, de la fièvre, une leucocytose et des crampes abdominales 
importantes. La consultation médicale est alors requise.

On devrait toujours prendre des antibiotiques 
en même temps que de la nourriture, 
idéalement avec un grand verre de lait,  
afin de prévenir les maux d’estomac.

La plupart des antibiotiques peuvent être pris en même temps que 
de la nourriture, afin que les effets indésirables digestifs soient 
évités. Cependant, certaines molécules, telle la cloxacilline, sont 
mieux absorbées lorsqu’elles sont prises à jeun.

Les produits laitiers ou tout autre produit contenant du calcium 
ne doivent pas être consommés en même temps que certains anti-
biotiques, entre autres les quinolones (p. ex. Cipro). Le calcium 
forme en effet un complexe avec la ciprofloxacine, ce qui peut 

nuire à l’absorption du médicament et réduire son efficacité. Les 
produits contenant du calcium devraient donc être consommés 
six heures avant la prise de ciprofloxacine ou deux heures après.

Outre les troubles digestifs, divers effets indésirables peuvent être 
attribués à l’utilisation des antibiotiques. Chaque classe comporte 
ses propres effets indésirables, interactions et contre-indications, 
et chacune exige des précautions et un mode d’administration 
particuliers. Les indications du pharmacien doivent donc être  
respectées lors de l’administration d’antibiotiques aux patients.

L’alcool réduit l’efficacité de l’antibiotique ;  
il est donc interdit d’en consommer lorsqu’on 
prend ce médicament.

En règle générale, il n’est pas interdit de boire de l’alcool lorsqu’on 
prend un antibiotique. La croyance populaire selon laquelle l’al-
cool influe sur l’efficacité des antibiotiques est fausse. Il n’est 
cependant pas recommandé d’en consommer parce qu’il peut 
amplifier les troubles digestifs causés par certains antibiotiques. 
Comme le dit un slogan publicitaire bien connu, « la modération a 
bien meilleur goût », plus encore en cas de traitement antibiotique.

Le métronidazole est l’exception qui confirme la règle. Les personnes 
qui prennent cet antibiotique ne doivent absolument pas consom-
mer d’alcool, sous quelque forme que ce soit, pas même dans un 
sirop médicamenteux, afin de prévenir la manifestation de cer-
tains effets indésirables graves : maux de tête pénibles, nausées 
et vomissements violents, crampes abdominales graves.

/  conclusion

Ce survol des mythes liés aux antibiotiques a permis de constater 
qu’il y a beaucoup à apprendre sur ces médicaments pourtant uti-
lisés couramment. Comme ils comportent plusieurs particularités 
(spectre d’action, interactions et effets indésirables), chaque classe 
d’antibiotiques pourrait être approfondie. Ce serait là une autre  
histoire intéressante à raconter !
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nOuveLLe éQuiPe au seRvice  
de L’insPectiOn PROfessiOnneLLe

En décembre 2012, le conseil d’administration de l’OIIAQ a procédé à la nomination de quatre inspectrices et d’un  
inspecteur pour le Service de l’inspection professionnelle. Dans le cadre du mandat du comité d’inspection professionnelle,  
leur rôle est de surveiller l’exercice de la profession par les membres en se basant sur les indicateurs de la compétence  
de l’infirmière et infirmier auxiliaire. Leur mandat est d’une durée de deux ans. Dans l’ordre habituel, Stéphanie Fortier,  
inf. aux., Michèle Dion, inf. aux., Karine Chapleau, inf. aux., Mathieu Benoit, inf. aux., Régis Paradis, inf. aux., et Julie  
St-Germain, inf. aux., respectivement président et directrice du Service de l’inspection professionnelle de l’OIIAQ, et Josée 
Provost, inf. aux.
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JuLie st-GeRmain, inf. aux.,  
diRectRice du seRvice de L’insPectiOn 
PROfessiOnneLLe

Julie St-Germain est entrée en fonction le 28 janvier 2013 à 
titre de directrice du Service de l’inspection professionnelle 
de l’Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec. 
Avant de se joindre à l’OIIAQ, elle exerçait sa profession à la 
Maison de soins palliatifs de Vaudreuil-Soulanges. Elle a éga-
lement enseigné aux infirmières auxiliaires et aux préposés 
aux bénéficiaires au Centre de formation professionnelle de 
la Pointe-du-Lac.

Depuis 2009, elle agissait en tant qu’inspectrice pour le Service 
de l’inspection professionnelle de l’OIIAQ. Elle a notamment 
participé à la supervision, à la formation et à l’évaluation des  
nouveaux inspecteurs.

Nous lui souhaitons la bienvenue à l’Ordre, et du succès dans 
son nouveau poste.

bOnne RetRaite !
Les membres du conseil des infirmières et infirmiers auxiliaires 
du Centre de santé et de services sociaux du Haut Saint-Maurice 
souhaitent une bonne retraite à deux de leurs consœurs,  
Sylvie Mignault et Danielle Côtes-Lebel, qui ont respectivement 
37 et 21 ans de services.

/// DOSSIER
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/ une bonne entraîneuse
Après avoir été infirmière auxiliaire pendant 17 ans, Marie-
Hélène Brousseau accepte un poste à temps plein dans l’équipe 
du Centre de formation professionnelle Mont-Laurier, où elle est 
aussi responsable du secteur santé. À ce titre, elle joue un rôle 
de leader pédagogique auprès des enseignants.

Elle ne néglige pas pour autant ses élèves, qu’elle prépare assi-
dûment pour les Olympiades québécoises de la formation profes-
sionnelle et technique. Marie-Hélène Brousseau est convaincue 
que la participation aux olympiades est un excellent passeport 
pour qui espère décrocher un poste d’infirmière auxiliaire. Les 
concurrents participent d’abord à des olympiades régionales, 
puis à des olympiades provinciales. « Les élèves se surpassent. 
Ils doivent simuler une journée à l’hôpital et faire preuve de 
débrouillardise. La réalisation des techniques doit être parfaite 
tant en santé et en sécurité qu’en hygiène et en asepsie. Ces 
olympiades sont une belle vitrine pour la profession d’infirmière 
auxiliaire. » Une profession dont elle est si fière qu’elle a transmis 
sa passion à sa fille et… à son gendre, à qui elle a déjà enseigné !

« maRie-héLène déGaGe  

un énORme PROfessiOnnaLisme  

et fait sORtiR Le meiLLeuR  

de chacun d’entRe nOus. »
—  fabienne cOuRsOL, inf. aux.,  

enseiGnante

Formation en
soins des pieds
Cours donnés par des infirmières qui 
pratiquent en soins des pieds.

Formation pour débutants
•140 heures de cours.
•Choix d’horaires variés.
•Enseignement personnalisé en
  groupe de 6 à 12 personnes.
•Clientèle fournie pour périodes 
de pratique supervisée.
•Possibilité de cours à l’extérieur
  de Montréal.

Formation avancée 
en soins des pieds

•Cours de perfectionnement :
  traitements spécifiques et utilisation 
d’instruments spécialisés.

* Vous devez présenter une preuve de votre statut d’étudiant au sein d’un 
établissement reconnu. Offre limitée.

Cours conçus pour les infirmières 
et infirmiers auxiliaires.

Information et soutien pour 
démarrage d'entreprise.

Méthodes pédagogiques variées, 
techniques audiovisuelles, livres 
guides inclus.

SURPIED inc. est accrédité par la SQDM, admissible dans le cadre de 
la loi 90 ou au crédit d’impôt et est admissible aux déductions fiscales.

TOUT POUR LE SOIN DU PIED

INFORMATION
SANS FRAIS

514.990.8688
1.888.224.4197

WWW.SURPiED.COM

ÉTUDIANTS, procurez-vous votre 
trousse de départ chez SURPIED et 
nous payons les taxes* pour vous!
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Pour participer, demandez-nous une soumission!

1 866 244-0839 
LaCapitale.com/oiiaq

À gagner : une croisière d’une valeur de 8 000 $

Cabinet en assurance de dommages. Le concours se termine le 20 décembre 2013 à 17 h.  
Le tirage aura lieu le 14 janvier 2014. Règlement sur lacapitale.com/concoursgroupe.
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Demers, Danny
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Demetrius, Ritho
Deneault, Julie
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Després, Michel
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Diaz, Ma Cindy
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Brault, Mélanie
Breton, Joanne
Brochu, Andrée-Anne
Brochu, Natacha
Brochu, Sylvie
Brunet, Annabelle
Brunet, Daniel
Brutus, Dgino
Buisson-Martel, Carol-Ann
Byram, Pauline
Cadet, Christian
Calin, Cristian
Campeau, Angela
Campeau, Eléna
Campeau, Natacha
Campos, Caesar Ryan
Campusano Ramos, Romina Tatiana
Candeias, Annie
Caouette, Catherine
Caron, Lisette
Caron, Patricia
Carrier, Gabrielle
Carter, Mélanie
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Castillo-Guizar, Laura
Castilloux, Nadine
Cayer, Marilyne
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Chabot, David
Chaput, Marie-Eve
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Charles, Guerdy
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Chaussé, Louise
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Chiasson, Sophie
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Blais, Jessica
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Blier, Anne-Marie
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Boston, André
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Bouffard, Marie-Pier
Boulais, Jessie
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Alain, Stéphanie
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Aliouane, Karima
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Ammen Ramoran, Kyrene
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Asghari Bigdeli, Tala
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Aube, Jessica
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Auger, Anne-Marie
Auger, Sonia
Augustin, Kerline
Aumais, Véronique
Avril, Alexandra Kellita
Aziz, Hoda
Aznag, Rachida
B. Bruchez, Alexandra
B. Girard, Anny-Pier
Ba, Khadidiatou
Bacchus, Jameela
Badji, Sherazad Achraf
Bahamid, Boussad
Banville, Karine
Barbe, Vanessa
Barbeau, Johane
Barbeau, Yan
Baribeau, Andréanne
Baril-Côté, Christine
Barrette, Marie-Eve
Barrette, Stéphanie
Barroso Ledo, Jennifer
Barthelemy, Jeanne Berlune
Bartholomé, Amélie
Bastias Fonseca, Alberto Alejandro
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Dionne, Isabelle
Dionne, Marie-Eve
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Dubé, Danny
Dubé, Katy
Dubé, Marie-Ève
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Duran, Fernando
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Emond, Josiane
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Flanagan, Lyne

Guay, Andrée-Anne
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Guenette, Mélanie
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Habel, Samir
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Huard-Courville, Ariane
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Hunt, Monica
Huot, Vincent
Ibitoye, Olaitan
Ifri, Mohamed Taoufik
Ignat, Cornelia Cristina
Ilumbu Kanakuze, Cadette
Irekmane, Rachid
Itacy, Natacha
Izouaouen, Dalila
Jacques, Wisler
Jean-Pierre Hilaire
Jentimir, Natalia
Jette, Marie-Pier
Joachim, Marie Sarah
Jobin, Manon
Jobin St-Gelais, Bianca
Johnson-Vachon, Hélène
Joseph, Lydie Marie-Philippe
Kabengele, Yowa Rachel
Kadianda Tshibamba, Gerry
Kaiser, Kathleen
Kalabang, Liliane Lucie
Karam, Stephanie
Karayenga, Yvette
Kazadi, Sandra

Fleurent, Caroline
Flibotte, Marie-Eve
Fontaine, Vanessa
Forest, Joëlle
Forget, Émilie
Fortier, Jessica
Fortier, Valérie
Fortier, Valérie
Fortin, Anouk
Fournier, Jessica
Fournier, Jo-Annie
Fournier, Mélanie
Friedman, Anna
Futu-Tangu Modiri, Tatiana
Fyfe, Catherine
G. Labrecque, Katie
Gadi, Rachid
Gagné, Audrée
Gagné, Émilie
Gagnon, Daniel-Roger
Gagnon, Lysianne
Gagnon Guay, Sarah
Gagnon-Strano, Chloé
Gahongayire, Françoise
Gamez Garcell, Taniuska
Gariépy, Bianca
Gariépy, Veronik
Garnier, Fabiola
Gauthier, Anne-Julie
Gauthier, Dany
Gauthier, Séphora
Gauthier-Couture, Tania
Gauthier-Trépanier, Alyshia
Gendron-Gagné, Jessica
Geramoutsos, Nektaria
Germain, Myrlande 
Ghouraf, Abdelkader
Gibeau, Jessica
Giguère, Éloïse
Girard, Janick-Katy
Giroux, Jessica
Gladu, Marie-Pier
Gomes, Luis Jack
Gosselin, Audrey
Goudreau, Marie-Eve
Grajales, Melida
Gravel, Natacha
Grenier, Jessie
Grenier, Marilyn
Grenier, Mélanie
Grimard, Myriam
Grondines Michaud, Alexandre

Khan, Ajmal
Khecib, Lynda
Khemari, Smain
Khidri, Shogofa
Klimas, Nancy
Kolla, Metod
Kostadinova-Veliu, Mariya
Ksibi, Houda
Kwindja, Bernard
Labelle-Brochu, Karine
Labrecque, Dalass
Lacasse, Christian
Lachance, Guy
Lacombe, Karine
Lacroix, Vincent
Laflamme St-Denis, Annie
Lafontaine-Prévost, Jennifer
Laforest, Cléo
Lafrance, Mélanie
Laliberté, Élyse
Laliberté-Robert, Joannie
Laloudj, Nawal
Lamothe, Sophie
Landerman, Julie
Langlois, Judith
Langlois, Stéphanie
Langlois-Michel, Kim
Langner, Natalia
Lapierre, Marie-Josée
Lapointe, Josée
Lapointe, Josée-Anne
Laporte, Lilianne
Laquerre, Isabelle
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Lareau, Marie
Laribi, Yamina
Larivière, Chantal
Laroche, Christina
Laroche, Steve
Larochelle, Dimytra
Larochelle, Marie-Josée
Larocque, Ginette
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Larouche, Claudia
Larouche, Emy
Laude, Erica
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Laurendeau, Catherine
Laurin, Mélanie
Lavallée Touchette, Amélie
Laverdière, Charlyne
Lavers, Vanessa
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Pasat-Coretchi, Tatiana
Paul, Yvrose
Payette, Vincent
Paz Aleman, Brigith Stefany
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Lord, Jérémie
Losier, Nadine
Lyle, Natalie
Mabesoone, Sonia
Mabkhout Kostyakova, Alla
Macameau-Myler, Marilyn
Machegha Youmbissi, Michelle 
Patience
Maheu, Mélyssa
Mahirwe, Claudine
Mailhot, Caroline
Mailly, Mélissa
Makayeva, Elizavet
Maldari, Sandra
Malette, Charline
Malette, Vanessa
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Vlad, Constantin
Wolou Djele, Omanola Fortunee
Ya, Élanie
Yurtsev, Umran
Zaher, Mahdi
Zemlyana, Olena
Zeriouil, Youssef
Zhang, Lihui
Zimmermann, Patricia
Zingan, Tatiana
Zuniga Gonzalez, Claudia

Taché, Dave
Taillon, Jonathan
Tanguay, Marie-France
Tardif, Sandra
Tebbaai, Said
Tessier, Anne-Marie
Texeira Virgilio, Simony
Thériault, Christelle
Théroux, Stéphanie
Thibault, Marie-Lyne
Thibault Guillemette, Joannie
Thibeault-Budai, Livia
Thibodeau, Renée
Thibodeau, Stéphanie
Thivierge, Fannie
Touma, Rola
Tourigny, Véronique
Tremblay, Brigitte
Tremblay, Isabelle
Tremblay, Joanie
Tremblay, Julie-Anne
Tremblay, Kéven
Tremblay, Laurie
Tremblay, Léa
Tremblay, Sébastien
Tremblay, Valérie
Tremblay, Vanessa
Tremblay, Véronique
Trudeau-Laporte, Maude
Trudel, Caroline
Trudel, Marie-Josée
Trujillo, Anne-Marie
Turcotte, Mady
Turgeon, Christine
Turgeon, Vanessa
Ugaban, Marissa
Ulloa Solis, Merlin Yessenia
Ulysse, Lucine
Umubyeyi, Alice Leila
Uwumuremyi, Marie-Jeanne
Vallée, Roxanne
Vallée, Sonia
Vanasse, Nicole
Vary, Marie-France
Veillet, Mélissa
Verreault, Marie Chrystine
Verret, Valérie
Vibert-Joujoute, Rubengere
Villeneuve-Pelchat, Maxime
Vintinner, Christina
Vit Beaubien, Sabrina
Vivo, Maria Ermie Canuto

Rousseau-Lelièvre, Marilyn
Roussel, Claudine
Roussy, Normand
Routhier, Huguette
Roux, Karine
Roy, Emmy
Roy, Jessica
Roy, Kathy
Roy, Vicky
Royer, Sandra
Roy-Perron, Lisa-Marie
Roy-Warcup, Catherine
Sabri, Abdelkader
Saincima, Pierre Gilbert
Saint-Julien, Carme Phydule
Sainvil Fleury, Marie Gladyne
Samobo Ekosso, Christiane
Sanon Jacques, Rose Danielle
Satfane, Othmane
Saulnier, Julie
Saumure-Guilbault, Josiane
Sauriol, Caroline
Segleski, Sarah
Séguin, Vanessa
Seïde, Marie Bethie
Selvanayagam, Piriyanga
Semlali, Siham
Senesac, Suzanne
Sertil, Krystel Aslyne
Sévigny, Sabrina
Sévigny, Stéphanie
Shabani, Maguy
Sidi Mammar, Chafia
Simard, Aurélie
Simard, Katiane
Sincère, Johanna
Singenda, Carine Joëlle
Sinhpraseuth, Molina
Sirois, Julie
Smith, Mélissa
Solano, Elizabeth
Soucis, Mélissa
St-Amand, Céline
Stamper, Josiane
St-Firmin, Fritz Jorel
St-Hilaire Bouchard, Jessica
St-Louis, Chloé
St-Onge, Chantal
St-Pierre, Sabrina
Sura Bernal, Cecilia
Sweeney, Sonia
Sylne, Shaquali

CENTRE DE FORMATION, D’INFORMATION ET D’ACCOMPAGNEMENT

DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ ET DES PERSONNES TOUCHÉES PAR LE DIABÈTE.

LE DIABÈTE : UNE INTRODUCTION
DTA-INT : 145 $ 
(AVEC EXAMEN À CHOIX MULTIPLES À FAIRE À LA MAISON)

ACCRÉDIATION UEC-SOFEDUC : 10 H
(SOCIÉTÉ DE FORMATION ET D’ÉDUCATION CONTINUE)

. manuel-guide

. tutorat téléphonique

. tutorat par courriel : dta-101@diabetesante.com

. délai de 3 mois pour réaliser le cours

Je peux m’inscrire
EN TOUT TEMPS

« Dans le calme, à mon
rythme et aux heures 
qui me conviennent! »

À DISTANCE
Formation continue accréditée 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION DISPONIBLE
SUR NOTRE SITE WEB WWW.DIABETESANTE.COM
OU PAR TÉLÉPHONE 1 855 855-1478

NOUVEAUTÉS • • •  
CONSULTEZ NOTRE SITE INTERNET POUR LE CALENDRIER

DES NOUVEAUX COURS DE FORMATION PRÉSENTIELLE 2012-2013  
WWW.DIABETESANTE.COM

Le cours est conforme 
aux lignes directrices 2008

de l’Association 
Canadienne du Diabète.        
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Certo, Rosina
Champagne, Maryse
Champagne, Sylvie
Champagne, Véronique
Champoux, Lucille
Chartier, Raymonde
Châtaigne, Maudeline
Chénard, Denise
Chenel, Marianne
Chouinard, Marjolaine
Chrétien, Lise
Clarke, Patricia
Claveau, Michelle
Cloutier-English, Pauline
Collet, Nicole
Comeau, Louise
Cool, Diane
Cossette, Diane
Côte, Marielle
Coulombe, Carmen
Couturier, Solange
Crête, Linda
Danis, Louise
David, Lise
Délisle, Rita
Demers, Denise
Demers, Lyse
Desaulniers, Roger
Deschambault, Suzanne
Deschatelets, Suzanne
Deshaies, Lisette
Desjardins-St-Louis, Hélène
Desnoyers Pauline
Desrochers Laurette
Dionne, Cécile
Dodier, Micheline
Doucet, Rosella
Doyon, Marielle
Drolet, Jacqueline
Dubé, Francine
Duchesne, Marie-Thérèse
Duchesne, Pauline
Duplessis, Diane
Dupuis, Jeannine

Dupuis, Madone
Duval, Thérèse
Faucher, Francyne
Fecteau, Claudette
Ferland, Brigitte
Fontaine, Marielle
Forest, Jacques
Fortier, Denyse
Fortin, Céline
Fortin, Nicole
Fournier, France
Fournier, Lise
Fournier, Lisette
Fournier, Madeleine
Fournier, Nicole
Gagné, France
Gagné, Rachel
Gagnon, Jacinthe
Gagnon, Rock
Galibois, France
Gaudet, Francine
Gaumond, Jeanne
Gauthier, Diane
Gauthier, Lucie
Gauthier, Rhéa
Gauthier-Tétreault, Marguerite
Genest, Diane
Germain, Suzanne
Germain-Bouthillette, Christiane
Girard, Linda
Girard, Mona
Gosselin, Carmen
Gourgues, Renée
Grégoire, Solange
Grenier, Françoise
Guay-Bourdages, Louise
Guillemette, Céline
Halat-Zadora, Zofia
Harvey, Edith
Héroux, Line
Hudon, Lily
Hudon, Marie-France
Huot, Lyne
Imbeault, Evelyne

Joannette, Hélène
Joly, Jocelyne
Juneau, Claudette
Jutras, Anne
Kingsley, Carol-Ann
Krotecka, Maria
Labonté, Francine
Labranche, Jasmine
Labrecque, Lise
Lacroix, Denise
Laferrière, Martin
Lafond, France
Laforce, Lucie
Laforge, Carole
Lalancette, Clémence
Lambert, Mario
Lamy, Lyne
Landry, Michelle
Langlois, Carole
Langlois, Gérard
Langlois, Hélène
Laperrière, Lise
Lapierre, Mario
Larente, Ginette
Laroche, Linda
Lassiseraye, Diane
Lavigne, Murielle
Lavoie, Mario
Le Ber, Carole
Leblanc, Louise
Leblanc, Nicole
Leclerc, Berthe
Leclerc, Carole
Leclerc, Ginette
Leduc, Danielle
Lemay, Lise
Lemieux, Raymond
Lemire, Jacqueline
Lévesque, Nicole
Lévesque, Violette
Little, Lorraine
Mailloux, Lucie
Mailloux, Lyse
Maloney, Pauline

Alain, Odette
Alain, Yvon
Anencov, Elena
Arseneau, Pauline
Arseneau, Suzanne
Aubin, Linda
Audet, Lise
Auger, Ann
Beaugé, Rose-Nicole
Beaulieu, Yolande
Bélanger, Lucille
Béliveau, Yvette
Bercier, Lucille
Bergeron, Daniel
Bergeron, Marc
Bergevin, Denis
Bernatchez, Francine
Berthiaume, Lucie
Bertrand, Madeleine
Bérubé, Micheline
Besner, Joanne
Bisson, Madeleine
Blais-Tremblay, Nicole
Blouin, Suzanne
Boissonneault, Christian
Boisvert, Andrée
Bordeleau, Christine
Bordeleau, Isabelle
Bosa, Diane
Bouchard, Germain
Bouchard, Louise
Boucher, Jocelyne
Bouffard, Suzanne
Bourgeois, Denise
Bousquet, Danielle
Bouthillier, Jean-Guy
Boutin, Yvan
Boyer, Clémence
Breton, André
Brodeur, Denise
Brouillette, Line
Brunet, Ginette
Cadieux, Lise
Carignan, Maryse

L’OiiaQ tient à sOuLiGneR Le déPaRt à La RetRaite des infiRmièRes 

auxiLiaiRes Qui, PaR LeuR dévOuement, Ont cOntRibué au maintien  

de La QuaLité des sOins dans Les étabLissements de santé  

Où eLLes Ont exeRcé LeuR PROfessiOn*.

du 1eR maRs 2012 au 28 févRieR 2013

* Seules les personnes qui ont informé l’OIIAQ de leur nouveau statut figurent dans cette liste.
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Maltais, Aline
Martel, Denise
Martin-Lacroix, Johanne
Massé, Lucie
Matton-Gagnon, Marlène
McNicoll, Marjolaine
Melrose, Dianne
Mercier, Louise
Messier, Céline
Mignault, Sylvie
Mondor, Michèle
Montambault, Ginette
Monty, Ginette
Morin, Nicole
Morissette, Andrée
Nadeau, Charlotte
Nadeau, Ginette
Nadeau, Lise
Narayanen, Ramen
Painchaud, Francine
Painchaud, Nicole
Papillon, Ginette
Paquet, Christian
Paquet, Marcel François
Paradis, Céline-T.
Paradis, Jean-Louis
Paradis, Lise
Paris, Lise
Pelletier, Lucie
Pépin, Diane
Perron, Diane
Pesant, Lucie
Picard, Normand
Pinard-Rodier, France
Pitre, Robert
Plante, Francine
Plante, Monique
Plante, Sylvie
Poirier, Denise
Poirier, Madeline
Poirier, Suzanne
Poirier, Sylvie
Poirier Fournier, Micheline
Potvin, Esther

Potvin, Jeanne D'Arc
Pouliot, Ginette
Prévost, Johanne
Proteau, Denise
Proulx, Denise
Racine, Jacinthe
Rancourt, Céline
Ratelle, Lyne
Rhéaume, Madeleine
Richard, Benoit
Richard, Diane
Richer, Rollande
Rioux, Christian
Rioux, Micheline
Rivard, Daniel
Rivard, Nicole
Robert-Marsolais, Diane
Roch, Françoise
Rochon, Denise
Rodier, Claude
Rousseau, Françoise
Rousseau, Guy
Rovan, Lise
Roy, Denise
Roy, Gervaise
Roy, Pierre
Ryan-Dufort, Francine
Saint-Paul, Marie-Gertrude
Sauriol, Diane
Sauvageau, Louise
Savard, Julie
Savard, Linda
Savoie-Bourgoin, Hélène
Simard, Henriette
Sirois, Jacques
Sirois, Normande
Smith, Francine
Stebenne, Nicole
St-Louis, Julie
Taillon, Christiane
Tardif, Noelline
Tardif, René
Telford, Mavis
Tessier, Yvonne

Théberge, Fabienne
Therrien, Louise
Thibault, Marie-France
Tougas, Diane
Toulouse, Céline
Tousignant, Sylvie
Toussaint, Evelyne
Trahan, Jacqueline
Tremblay, Gilles
Tremblay, Jacynthe
Tremblay, Marie-Claire
Tremblay, Sylvie

Trottier, Lise
Trudel, Elaine
Vachon, Aline
Vaillancourt, Georgette
Valois T., Francine
Vasquez, Ana-Maria
Veilleux, Anne
Vézina, Manon
Villeneuve, Claudette
Villeneuve, Ursule
Willett-Rioux, Marie
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Cette décision ayant été signifiée à la pro-
cureure de l’intimée le 9 novembre 2012 
et, étant donné qu’elle n’a pas fait l’objet 
d’un appel, elle est devenue exécutoire le 
11 décembre 2012.

Le présent avis est donné en vertu  
de l’article 180 du Code des professions.

Montréal, le 7 janvier 2013

la secrétaire du conseil de discipline
France Joseph, avocate

dOssieR : 21-11-1534

Avis est par les présentes donné  
que le conseil de discipline a imposé,  
le 9 novembre 2012, à Mme Riva St-Fleur 
(45104), inf. aux., une sanction, après avoir 
constaté qu’elle a été déclarée coupable  
de l’infraction suivante :

À Montréal, a été trouvée coupable  
le 21 juillet 2011, dans le dossier no 108-
301-193 de la Cour municipale de 
Montréal (Juge Sophie Beauchemin),  
de l’infraction criminelle suivante, ayant 
un lien avec l’exercice de la profession :

« Le ou vers le 3 août 2007, à Montréal,  
a commis des voies de fait simples 
auprès de Madame A, commettant ainsi 
l’infraction prévue à l’article 266 b)  
du Code criminel »,

contrevenant à l’article 149.1 du Code  
des professions et se rendant ainsi passible  
des sanctions prévues à l’article 156  
du Code des professions.

Dans la décision du 9 novembre 2012,  
le conseil de discipline a imposé à  
Mme St-Fleur une radiation temporaire de 
cinq mois. Le conseil a dispensé l’intimée 
du paiement des frais et déboursés  
et a ordonné à la secrétaire du conseil de 
procéder à la publication de l’avis de la déci-
sion dans un journal circulant dans le lieu 
où l’intimée a son domicile professionnel, 

dOssieR : 21-10-1432

Avis est par les présentes donné que  
Mme Jolanta-Zofia Banas (42672), inf. aux., 
a été déclarée coupable, le 9 novembre 
2012, de l’infraction suivante :

Le 30 décembre 2009, alors qu’elle était à 
l’emploi et dans l’exercice de ses fonctions  
à la Résidence Soleil (Manoir Saint-Léonard) 
située à Montréal, a omis et/ou négligé  
d’assurer le suivi adéquat de la condition 
d’une patiente suite à la chute de cette  
dernière, le tout contrairement aux articles 
3.01.03, 3.01.05 et 4.01.01 l) du Code de 
déontologie des infirmières et infirmiers 
auxiliaires.

Dans la décision du 9 novembre 2012, le 
conseil de discipline a imposé à Mme Banas 
une radiation temporaire de quatre mois. 
Le conseil a dispensé l’intimée du paiement 
des frais et déboursés et a ordonné à la 
secrétaire du conseil de procéder à la publi-
cation de l’avis de la décision dans un journal 
circulant dans le lieu où l’intimée a son domi-
cile professionnel, les frais de cette publication 
devant être assumés par le plaignant.

Cette décision ayant été signifiée au procu-
reur de l’intimée le 9 novembre 2012  
et étant donné qu’elle n’a pas fait l’objet 
d’un appel, elle est devenue exécutoire  
le 11 décembre 2012.

Le présent avis est donné en vertu  
de l’article 180 du Code des professions.

Montréal, le 7 janvier 2013

la secrétaire du conseil de discipline
France Joseph, avocate

dOssieR : 21-11-1495

Avis est par les présentes donné que  
Mme Sylvie Lavallée (44852), inf. aux., a été 
déclarée coupable, le 9 novembre 2012, des 
infractions suivantes :

1.  Le 19 mars 2011, alors qu’elle était à 
l’emploi et dans l’exercice de ses fonctions 
au CSSS des Aurores-Boréales (Centre 
d’hébergement Macamic), a fait preuve 
de négligence lors de l’administration,  
à un patient, d’un médicament, (Versed, 
1 ml (5 mg) S/C), le tout contrairement 
aux articles 3.01.03, 3.01.05 et 4.01.01 l) 
du Code de déontologie des infirmières  
et infirmiers auxiliaires ;

2.  Le 19 mars 2011, alors qu’elle était  
à l’emploi et dans l’exercice de ses fonc-
tions au CSSS des Aurores-Boréales 
(Centre d’hébergement Macamic), a omis 
de consigner des notes complètes et 
détaillées au dossier et de préparer un 
rapport d’incident/accident concernant 
un incident survenu lors de l’administra-
tion d’un médicament à un patient,  
le tout contrairement aux articles 
3.01.03, 3.01.05 et 4.01.01 l) du Code de 
déontologie des infirmières et infirmiers 
auxiliaires ;

3.  Le 19 août 2011, alors qu’elle était à 
l’emploi et dans l’exercice de ses fonctions 
au CSSS des Aurores-Boréales (Centre 
d’hébergement Macamic), a inscrit dans 
les notes d’observation des remarques 
inappropriées concernant un patient,  
le tout contrairement aux articles 
3.01.03, 3.01.05 et 4.01.01 l) du Code de 
déontologie des infirmières et infirmiers 
auxiliaires.

Dans la décision du 9 novembre 2012,  
le conseil de discipline a imposé à  
Mme Lavallée une radiation temporaire  
d’un mois à l’égard des chefs nos 1 et 3  
et de deux semaines à l’égard du chef no 2, 
lesdites périodes de radiation devant être 
purgées de façon concurrente. Le conseil 
a dispensé l’intimée du paiement des frais 
et déboursés et a ordonné à la secrétaire 
du conseil de procéder à la publication de 
l’avis de la décision dans un journal circu-
lant dans le lieu où l’intimée a son domicile 
professionnel, les frais de cette publication 
devant être assumés par le plaignant.
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les frais de cette publication devant être 
assumés par le plaignant.

Cette décision ayant été signifiée à la  
procureure de l’intimée le 9 novembre 2012 
et étant donné qu’elle n’a pas fait l’objet 
d’un appel, elle est devenue exécutoire  
le 11 décembre 2012.

Le présent avis est donné en vertu de  
l’article 180 du Code des professions.

Montréal, le 7 janvier 2013

la secrétaire du conseil de discipline
France Joseph, avocate

dOssieR : 21-10-1475

Avis est par les présentes donné que  
Mme Jacinthe Savard, inf. aux., a été  
déclarée coupable le 28 novembre 2012,  
de l’infraction suivante :

Le 15 octobre 2010, alors qu’elle était  
à l’emploi et dans l’exercice de ses fonc-
tions au Centre Tshishemishk situé à 
Mashteuiatsh, a été négligente en ne 
pratiquant pas de façon adéquate des 
manœuvres de réanimation auprès d’une 
patiente, contrevenant ainsi aux articles 
3.01.03, 3.01.05, 3.03.01 et 4.01.01 l)  
du Code de déontologie des infirmières  
et infirmiers auxiliaires.

Dans la décision du 28 novembre 2012, le 
conseil de discipline a imposé à Mme Savard 
une radiation temporaire de trois mois. Le 
conseil a dispensé l’intimée du paiement des 
frais et déboursés et a ordonné à la secrétaire 
du conseil de procéder à la publication de 
l’avis de la décision dans un journal circu-
lant dans le lieu où l’intimée a son domicile 
professionnel, les frais de cette publication 
devant être assumés par le plaignant.

Cette décision ayant été signifiée à la  
procureure de l’intimée le 28 novembre 2012 
et étant donné qu’elle n’a pas fait l’objet 
d’un appel, elle est devenue exécutoire  
le 3 janvier 2013.

Le présent avis est donné en vertu  
de l’article 180 du Code des professions.

Montréal, le 7 janvier 2013

la secrétaire du conseil de discipline
France Joseph, avocate

dOssieR : 21-10-1476

Avis est par les présentes donné que  
Mme Lucie Turcotte, inf. aux., a été déclarée 
coupable le 28 novembre 2012, de l’infrac-
tion suivante :

Le 15 octobre 2010, alors qu’elle était  
à l’emploi et dans l’exercice de ses fonc-
tions au Centre Tshishemishk situé à 
Mashteuiatsh, n’a pas fait preuve de 
diligence et a été négligente, en omet-
tant d’entreprendre des manœuvres 
de réanimation auprès d’une patiente, 
contrevenant ainsi aux articles 3.01.03, 
3.01.05, 3.03.01 et 4.01.01 l) du Code de 
déontologie des infirmières et infirmiers 
auxiliaires.

Dans la décision du 28 novembre 2012,  
le conseil de discipline a imposé à  
Mme Turcotte une radiation temporaire  
de trois mois. Le conseil a dispensé l’inti-
mée du paiement des frais et déboursés et a 
ordonné à la secrétaire du conseil de procé-
der à la publication de l’avis de la décision 
dans un journal circulant dans le lieu où 
l’intimée a son domicile professionnel, les 
frais de cette publication devant être assu-
més par le plaignant. 

Cette décision ayant été signifiée à l’intimée 
le 6 décembre 2012 et étant donné qu’elle 
n’a pas fait l’objet d’un appel, elle est  
devenue exécutoire le 7 janvier 2013.

Le présent avis est donné en vertu  
de l’article 180 Code des professions.

Montréal, le 14 janvier 2013

la secrétaire du conseil de discipline
France Joseph, avocate

dOssieR : 21-11-1532

Avis est par les présentes donné que  
Mme Carla Laban Descardes, inf. aux.,  
a été déclarée coupable le 6 décembre 2012, 
de l’infraction suivante :

Le 12 août 2011, alors qu’elle était à 
l’emploi et dans l’exercice de ses fonc-
tions à la résidence Les Terrasses 
Versailles, située à Montréal, n’a pas fait 
preuve de diligence et a été négligente, 
en omettant d’intervenir auprès d’une 
patiente se trouvant dans une situa-
tion d’urgence, contrevenant ainsi aux 
articles 3.01.03, 3.01.05, 3.03.01  
et 4.01.01 l) du Code de déontologie  
des infirmières et infirmiers auxiliaires ;

Dans la décision du 6 décembre 2012,  
le conseil de discipline a imposé à  
Mme Descardes une radiation temporaire de 
trois mois. Le conseil a dispensé l’intimée 
du paiement des frais et déboursés  
et a ordonné à la secrétaire du conseil de 
procéder à la publication de l’avis de la 
décision dans un journal circulant dans  
le lieu où l’intimée a son domicile profes-
sionnel, les frais de cette publication devant 
être assumés par le plaignant. 

Cette décision ayant été signifiée à l’intimée 
le 12 décembre 2012 et étant donné qu’elle 
n’a pas fait l’objet d’un appel, elle est deve-
nue exécutoire le 15 janvier 2013.

Le présent avis est donné en vertu  
de l’article 180 du Code des professions.

Montréal, le 21 janvier 2013 

la secrétaire du conseil de discipline
France Joseph, avocate
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PaviLLOn de santé, JOLieTTe

Normand Roussy

cfP La ReLance, ChandLer

Marilyn Grenier

cfP aLma, PaviLLOn de La santé maRie-héLène-côté, 

aLma

Audrey Lessard

centRe de fORmatiOn PROfessiOnneLLe  

chanOine-aRmand-RacicOt, SainT-Jean-Sur-riCheLieu

Nancy Boudriau

cfP des métieRs de La santé, KirKLand

Josée Brais
Katherine Doyon
Jessica Lefebvre

centRe de fORmatiOn PROfessiOnneLLe PauL-ROusseau, 

drummOndviLLe

Kim Beaudoin
Nadine Losier

centRe de fORmatiOn PROfessiOnneLLe L’Oasis,  

ChiCOuTimi

Anne-Marie Claveau

centRe de fORmatiOn PROfessiOnneLLe de Lévis

Marianne Chabot
Charlyne Laverdière

centRe de fORmatiOn PROfessiOnneLLe 24-Juin,  

SherbrOOKe

Mélanie Marcotte

centRe de fORmatiOn PROfessiOnneLLe  

cOmPétences-2000, LavaL

Marcelle Lavoie
Sarah Segleski

centRe de fORmatiOn PROfessiOnneLLe LennOxviLLe

Ivy Neeson

centRe de fORmatiOn PROfessiOnneLLe POZeR,  

SainT-GeOrGeS

Alexandra Mercier

centRe de fORmatiOn PROfessiOnneLLe  

chaRLOtte-tassé, LOnGueuiL

Natacha Perreault

fieRbOuRG, centRe de fORmatiOn PROfessiOnneLLe,  

QuébeC

Carine Maurel

centRe de fORmatiOn PROfessiOnneLLe des PatRiOtes, 

SainTe-JuLie

Fatimatou Bah
Marie-Christine Dauray
Sylvie Pedneault

féLicitatiOns aux RéciPiendaiRes
DE NOVEMBRE 2012 À FÉVRIER 2013

La Médaille du mérite est remise aux candidates qui se sont distinguées pendant leur formation.

centRe de fORmatiOn PROfessiOnneLLe visiOn 20 20, 

viCTOriaviLLe

Jessica Corriveau, récipiendaire de la Médaille du mérite, et 
Régis Paradis, président de l’OIIAQ, lors de l’assermentation des 
finissantes du Centre de formation professionnelle Vision 20 20,  
le 30 janvier 2013.



AUteUrS : FADi mASSoUD, m.D., et AlAiN roBillArD, m.D. / ANiKA PArANCe ÉDiteUr / PriX : 19,95 $ / CommANDer : APeDiteUr.Com

Dans un langage simple et accessible, deux médecins abordent les principaux facteurs 
de risque de la maladie d’Alzheimer et les moyens de la prévenir. Ce livre permet aux 
personnes qui en sont atteintes ainsi qu’à leurs proches de mieux comprendre les 
lésions au cerveau qui la caractérisent et les symptômes qui en découlent. Les auteurs 
expliquent en détail la façon d’établir le diagnostic et de déterminer les traitements. 
Ils fournissent aux lecteurs de précieux conseils qui les aident à mieux vivre au quo-
tidien avec la maladie et présentent un aperçu des avancées qui ouvrent de nouvelles 
perspectives thérapeutiques.

La maLadie d’aLZheimeR – cOmPRendRe  
La maLadie et ses tRaitements

/// PUBliCAtioNS
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1Certaines conditions s’appliquent. Le programme est un avantage conféré aux détenteurs de la carte de crédit Platine MasterCard de la Banque Nationale et s’adresse aux infirmières 
et infirmiers auxiliaires du Québec, qui sont citoyens canadiens ou résidents permanents du Canada. Vous devez fournir votre numéro de permis de l’OIIAQ au moment de l’adhésion.

INJECTEZ DU 
BON SENS À 
VOS FINANCES

banquedelasante.ca

Adhérez au programme financier1 pour infirmières et infi rmiers auxiliaires
et profitez d’avantages dont vous n’avez même pas idée.

Passez nous voir et vous verrez.

Fière partenaire 


